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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

19 - LA BRÈCHE-PÔLE NATIONAL DES ARTS DU CIRQUE
 CONVENTION DE PARTENARIAT ESCAPADE D'HIVER 2023

La Brèche, pôle national des arts du cirque, lieu de recherche de création et de résidence dédié au cirque
contemporain, organise des temps forts de programmation au rythme des quatre saisons. C’est à ce titre
qu’il initie chaque année depuis 2012 une manifestation intitulée Escapade d’hiver en association avec Le
Trident-Scène  nationale  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin.  Cette
manifestation familiale a la particularité de se dérouler sous chapiteau avant les vacances de fin d’année.

Le Brèche étant dans une démarche de transition écologique en partenariat avec la commune, et de
pratiques plus vertueuses sur  le  plan environnemental,  a  décidé à partir  de 2024 de déplacer cette
manifestation  familiale  en  juin,  avec  un  partenaire  supplémentaire  en  s’associant  au  festival  les
Art’zimutés : le rendez-vous sous chapiteau se transformera donc en Escapade d’été et ne nécessitera
plus de chauffage.

Pour sa dernière édition, prenant acte des enjeux liés au dérèglement climatique, Escapade d’Hiver aura
lieu sur le site de la Brèche dans la salle Pierre Aguiton où sera installé le chapiteau-yourte du collectif
Malunes pour le spectacle Bitbybit. 

A cette occasion les frères belges Bruyninckx inviteront le public à découvrir une technique du cirque
traditionnel revisitée, celle dite de la “mâchoire d’acier”.

La participation de la ville se monte à 5 704,40 € TTC pour un budget prévisionnel global de dépenses de
45 062 € (HT) . La ville percevra une partie de la billetterie à la hauteur de sa contribution, soit 12 % des
recettes attendues. 

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  de  partenariat
afférente.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h07 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2

Catherine GENTILE
Emmanuel VASSAL

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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